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PATRIMOINE FRIBOURGEOIS 12
NOVEMBRE 2000

LA SALLE DU GRAND CONSEIL DE FRIBOURG
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En couverture
Allégorie de l'Abondance,
peinture centrale du plafond
de la salle du Grand Conseil,

par Gottfried Locher, 1776-
1777.

Berthold IV, duc de

Zaehringen, fondateur de la

ville de Fribourg, médaillon
du plafond de la salle du

Grand Conseil, par Gottfried
Locher, 1776-1777.

Hôtel de Ville ou Hôtel
cantonal?
Jusqu'à la fin de l'Ancien
Régime, le Rathaus de

Fribourg était appelé
indifféremment Hôtel de Ville ou
Maison de Ville. Dès 1848,
on le nomma officiellement
Hôtel cantonal, pour bien le

distinguer de la maison

voisine, qui avait été
attribuée à la Commune en 1803.

Cependant, l'usage courant
n'a pas retenu cette appellation

et dans son guide
de Fribourg publié en 1946,
Pierre de Zurich parle
d'« Hôtel de Vi Ile», pour le

bâtiment appartenant à l'Etat,
et de «Maison de ville», pour
celui de la Commune. Dans
la présente publication, qui
émane pourtant de l'administration,

nous reprenons les

dénominations traditionnelles,

d'autant plus que
l'expression «hôtel de ville»

désigne un certain type de

bâtiment, dont le Rathaus de

Fribourg est un exemple
parfait. La question du nom
des salles est moins
problématique. Jusqu'en 1798,
l'actuelle salle du Tribunal
cantonal était la salle du Petit

Conseil, celle des Pas perdus
était la salle des huissiers ou
salle d'attente, et celle du
Grand Conseil était appelée
généralement salle du
Conseil des Deux-Cents.
Selon le contexte, nous
utiliserons l'une ou l'autre de

ces expressions.
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